
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Rétablissement de la continuité écologique de la Maye à Regnière Ecluse
Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique du Marquenterre
Marc VOLANT, Président
SIVU (7353)
258
N°10Ouvrages de canalisation, de reprofilage et de régularisation des cours d'eau s'ils entraînent une artificialisation du milieu sous les conditions de respecter les critères et seuils suivants :
-installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à la dérivation d'un cours d'eau sur une longueur supérieure ou égale à 100 m.Nomenclature IOTA : Titre III 3.1.2.0. : le bras de dérivation de la Maye est supprimé sur une distance de 142 m au profit d'un nouveau lit de 173 ml
Le syndicat intercommunal pour l’Aménagement hydraulique du Marquenterre (SIAHM) souhaite, dans le cadre de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau de 2000, rétablir la continuité écologique de la Maye sur le site de Regnière-Écluse. En effet, la Maye, inscrite en liste 1 et 2 par l’arrêté du 20 décembre 2012 au tire de l’article L. 214-17 du Code de l’Environnement, doit recouvrer un bon état écologique des eaux d’ici 2018.Le plan de gestion réalisé sur ce cours d’eau a permis de pré-diagnostiquer les ouvrages constituant un obstacle à la continuité écologique. A ce jour, 8 ouvrages référencés ROE plus ou moins infranchissables ponctuent le cours de la Maye. Trois ouvrages ont été supprimés dans le cadre du plan de gestion de la Maye en cours (2014-2018). Une étude suivie de travaux est en cours sur l'ouvrage de Rue.Aujourd’hui, le moulin de Regnière-Écluse est un obstacle à la continuité écologique, tant sur les problématiques de transfert sédimentaire que de franchissement piscicole. Son aménagement est ainsi prioritaire.Pour y remédier, trois scénarios ont été envisagés : le dérasement, la renaturation et la construction d’une rampe en enrochements. Après présentation des différents scénarii auprès du COPIL, celui-ci s’est prononcé sur la solution de renaturation.Le projet de rétablissement de la continuité écologique du moulin de Regnière-Écluse consiste à une modification et remise en état d’un site lié à une autorisation existante ancienne.
004
332
00031
Répondre pour le propriétaire de l'ouvrage à l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2012 au titre de l'article L214-17 du code de l'environnement qui a classé la Maye en liste 2. Ce classement entraîne « l’obligation pour les propriétaires d’ouvrages d’assurer le transport suffisant des sédiments et la libre circulation piscicole dans un délai de 5 ans ».
L’opération prévue consiste au démantèlement du vannage résiduel implanté en rive gauche du bief de l’ouvrage. La rivière Maye sera renaturée en berge gauche sur une longueur de 173 ml et présentera une pente de 0.25 %. L’entièreté du débit de la Maye transitera par ce nouveau lit de rivière. Le bief du moulin, à sec, sera quant à lui remblayé. Les réseaux d’eau potable et de fibre haut débit, impactés par le projet, seront déplacés.Le descriptif de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux préconisés est consultable dans leur intégralité en annexe du présent formulaire (cahier des charges du marché de maîtrise d’œuvre).Le dossier de consultation des entreprises est également consultable.
L’entretien du site (rives du cours d’eau, ouvrages) ; ainsi que les berges du cours d’eau, revient à la charge du propriétaire des parcelles rivulaires (en application des articles L215-2, L.215-14 et R.215-2 du code de l’environnement). Le Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustre aura donc à sa charge l’entretien du nouveau bras de la Maye.Les anciens propriétaires riverains du bief, n’auront plus qu’à entretenir le bief requalifié en noue humide, sur leur propriété.L’exploitation et l’entretien du site ne vont pas entraîner de dépenses supplémentaires par rapport à son usage actuel. En effet, les propriétaires sont déjà tenus d’entretenir le cours d’eau et ses berges actuellement .Les dépenses d’entretien des berges pendant la première année, qui seront à la charge de l’entreprise de travaux, sont déjà comprises dans les dépenses d’investissement présentées dans le dossier.Le suivi des travaux sera réalisé en partenariat avec la Mission d’Assistance Technique pour l’Aménagement et l’Entretien des Rivières (MATAER) de l’Ameva.L’évolution du milieu faisant l’objet de travaux de restauration pourrait être évaluée à l’aide de pêches électriques, des IBGN et IBD, des inventaires faune-flore (non précisé dans le dossier).
Un dossier de porté à connaissance au titre des article des articles L.214-1 et suivants du Code de l'environnement a été déposé le 06 juillet 2017 auprès des services de la DDTM de la Somme.
173 ml de cours d'eau142 ml de cours d'eau100 m²30 m3
Nouveau lit de rivière et reméandrage du cours d'eauReprise des réseaux Remblaiement du bief et transformation en noue humideDérasement de l'ouvrageAménagement d'une passerelle piétonne et aménagements diversCréation de banquettes et variation du litRecharge granulométrique (création d'habitats de pleine eau)Traitement de la renouée du Japon
Le projet se situe sur le territoire de la commune de Regnière écluse.L'ouvrage est implanté sur la parcelle C384 propriété de la commune de Regnière EcluseLes travaux sont localisées sur un plan au format A0 dans l'annexe 3.
Regnière Ecluse
01
46
09
89
50
16
41
73
01
46
15
11
50
16
43
81
01
46
09
24
50
16
41
48
2
1
Ouvrage autorisé initialement par un règlement d'eau datant du 17 février 1853 et modifié par l'arrêté complémentaire du 26 janvier 2015 (cf Annexe) 
2
ZNIEFF2 80LIT201 « Plaine maritime picarde » 
1
1
1
1
1
Situé dans le périmètre de protection du site inscrit "Château de Regnière Ecluse et son Bas Parc". (pas de travaux prévus à proximité) 
2
Le secteur des travaux est en "zone à dominante humide."Aucune délimitation n'a été réalisée car le projet aura au final un impact positif sur les zones humides.
1
D'après le site internet http://www.georisques.gouv.fr, la commune de Regnière-Ecluse n'est pas soumise à un Plan de Prévention des risques Inondation ni à un PPRT Installations industrielles.
1
1
1
1
1
ZPS Marais arrière littoraux picards  (FR2212003)  à 1 km en aval du moulinZSC Marais arrière littoraux picards (FR2200347) à plus d'1 km 
1
2
Au stade PROJET, il a été estimé que 500 m3 de terres devront être évacuées.Elles sont issues des déblais de la création du  nouveau lit. Une partie seulement de terres extraite peut être réutilisée (830 m3).
Le projet n'est pas déficitaire en matériaux pour les opérations de terrassement. Une recharge granulométrique (calibre 0/150) sera faite à certains endroits dans le nouveau lit. Il s'agit de petites quantités.
2
2
1
1
Impact non négatif voir partie incidence du projet p 45 du porté à connaissance
1
Impact non négatif voir partie impacts du projet p 41 du porté à connaissance
1
1
1
1
1
1
1
Seules la circulation et l'utilisation d'engins type pelle mécanique sera source de bruit lors de la phase travaux. 
2
1
Phase travaux : circulation d'engins de chantier (terrassement) par les voies existantes.
2
1
1
2
1
Les vibrations peuvent être induites par les engins de chantier localement et de manière réduite dans le temps lors de la phase travaux. 
Les travaux auront lieu la journée. 
1
1
Des émissions de poussières peuvent avoir lieu de manière locale lors de la phase travaux. 
2
1
1
1
1
1
1
1
Un chapitre (n°6) "impacts de la renaturation sur le milieu aquatique" est traité p.37 à 41 du dossier porté à connaissance. Les opérations prévues dans le cadre du projet permettront de redonner au cours d’eau une dynamique « naturelle » propice au développement pérenne de la faune et de la flore caractéristiques de ces milieux. Elles contribueront à une amélioration de la fonctionnalité du milieu en tenant compte des usages.Un dossier déposé à la DDTM de la Somme le 6 mai 2017 comprend, conformément à l'art. R.214-6 du CE, les éléments d'impacts pour l'ensemble actions travaux intégrant les opérations concernées par la rubrique n°10 du R.122-2.L'analyse des incidences permet de conclure que les impacts après mesures s'avèrent faibles à nuls, voir négligeables. 
La renaturation de la Maye à Regnière-Écluse aura un impact positif sur le milieu aquatique : la libre circulation piscicole sera rétablie (effet bénéfique pour les toutes les espèces de la rivière et notamment pour les grands migrateurs, espèces à forte valeur patrimoniale), les habitats recréés seront plus diversifiés et naturels, la qualité de l’eau se trouvera meilleure par une amélioration de la capacité d’épuration propre du cours d’eau, et le régime d’écoulement du cours d’eau retrouvera une situation naturelle.D’autre part, il va permettre un meilleur fonctionnement hydraulique du cours d’eau dans le secteur, sans pour autant aggraver le risque inondation. Le projet n’est pas directement concerné par un site Natura 2000, mais va participer à l’amélioration de l’état des sites situés en aval. Il contribue à l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau visé par le SDAGE du bassin Artois-Picardie.
Annexe 7 Porté à connaissance au titre de la loi sur l'eau DIG pour les travaux de rétablissement de la continuité écologique de la Maye à Regnière EcluseAnnexe  8 Arrêté complémentaire du 26 janvier 2015
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